
 

 

 

 

Le foyer socio-éducatif du Collège Alain Savary est une association loi 1901, sans but lucratif 

gérée par des bénévoles. 

Cette association est indépendante du collège et ne peut fonctionner sans une contribution 

financière des parents qui ne revêt pas toutefois de caractère obligatoire. 

Ces cotisations de 8 euros sont intégralement utilisées au bénéfice des élèves afin d’aider à 

l’épanouissement éducatif et culturel de l’élève. Par exemple : 

 Organisation de la cérémonie de récompense  pour les élèves méritants 

 Participation à la fête de fin d’année du collège et à la soirée de fin d’année des 3èmes 

 Participation aux décorations du spectacle de la classe danse et de l’atelier théâtre 

 Participation financière aux sorties pédagogiques ainsi qu’aux voyages 

 Réception  pour la remise du Diplôme de DNB 

 Décoration saisonnière du collège  

 Organisation de la photo de classe et de la tombola 

RAPPEL : 

Le foyer socio-éducatif ne vit que par les cotisations des familles. Sans votre 

soutien financier, le foyer ne pourra plus subventionner les actions organisées par 

les acteurs du collège. 

En 2022/2023, chaque élève du collège a bénéficié, sous une forme ou une autre, 

d’une participation financière du FSE. 

 

Par avance, nous vous remercions pour votre cotisation.             COUPON REPONSE 

………………………………………………………………………………………………………………………………..................... 

Nom et Prénom de l’élève :      Classe ou niveau de classe : 

□Je cotise :  

 □8€ par chèque (de préférence)   □8€ en espèce 

 A l’ordre du FSE du Collège Savary 

 

□Je ne désire pas cotiser  

Le coupon réponse et la cotisation doivent être remis lors du dépôt du dossier 

d’inscription ou de réinscription. 

ADHESION 2023-2024 


